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JOURNAL SUISSE

PUBLIÉ PAR LA SOCIÉTÉ DES FORESTIERS SUISSES.

RÉDIGÉ PAR

EL. LANDOLT & J. KOPP.
IX0-12. 1867.
Le JOURNAL SUISSE D'ÉCONOMIE FORESTIÈRE paraît tous les mois, en français, chez E. SCHÜLER

éditeur à Bienne. Chaque numéro est d'une feuille; le prix d'abonnement est de Fr. 2. 50. par
an, franco dans toute la Suisse. On peut s'abonner à tous les bureaux de poste.

A nos lecteurs!
Nous avons le plaisir d'annoncer qu'ensuite d'un accord conclu entre les

deux rédactions et approuvé par le comité permanent de la société des

forestiers suisses, les deux organes de la science forestière en Suisse, le

Forestier pratique et le Jamntd suiste 'CtFkonomie forestière, ne formeront

plus, à partir de l'année 1868, qu'un seul journal, paraissant en allemand

et en français à la librairie Ilegner, à Lenzbourg, sous le titre de : Journal

suisse d'Economie forestière. Le but et les dimensions du journal, ainsi que

le prix d'abonnement, restent les mêmes ; il continuera aussi à être

l'organe officiel de la société des forestiers suisses, et chaque membre de la

société le recevra gratis. Les rédacteurs des deux -feuilles travailleront en

commun à la rédaction du nouveau journal, et ils n'épargneront aucune

peine pour répondre aux exigences 'de tous leurs anciens lecteurs ; nous

espérons donc que nos abonnés voudront bien reporter sur le nouvel organe

la bienveillance qu'ils nous ont témoignée jusqu'ici. On peut s'abonner à

tous les bureaux de poste et à la librairie Hegner à Lenzbourg.

La Rédaction.
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